
Dès sa création, en 1992, l’ADN de la Communauté de communes est fortement marqué par les 
services aux personnes et aux familles. Au-delà des deux compétences obligatoires (développement 
économique et aménagement du territoire), elle exerce en effet, les compétences liées à la création 
et l’entretien des bâtiments scolaires préélémentaires et élémentaires, l’action en faveur de l’enfance 
et de la jeunesse ainsi que la petite enfance. 
 
VOICI SES PRINCIPALES COMPETENCES : 
 
• L’aménagement du territoire et les mobilités 
• Le développement économique, l’Emploi/Insertion 
• Le tourisme et le patrimoine 
• Les affaires scolaires et périscolaires 
• La collecte et valorisation des déchets 
• La petite enfance et l’enfance jeunesse 
• La culture 
• La transition énergétique et le développement durable 
• L’urbanisme 
• L’assainissement non collectif 
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